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À la rentrée, 29 écoles changeront de nouveau de rythme scolaire. Elles se situent surtout à l'est

du département.

Depuis le décret publié mercredi 28 juin au Journal officiel, les communes peuvent choisir de

revenir à la semaine de quatre jours en maternelle et en élémentaire. Dans l'Orne, la direction

académique a validé 29 demandes, dont toutes celles de la communauté de communes (CDC)

du pays de L'Aigle.

« Plusieurs motivations nous ont poussés à prendre cette décision », explique Jean Sellier

(UDI),  président  de  la  CDC du  pays  de  L'Aigle.  En  premier  lieu,  la  difficulté  à  trouver  du

personnel  pour  assurer  les  temps d'activité  périscolaires.  La  réforme des  rythmes scolaires

lancée  en  2013  par  Vincent  Peillon,  alors  ministre  de  l'Éducation,  a  été  «  parachutée

brutalement. Nous avons dû créer soixante postes. Des emplois à temps partiel : trois ou

quatre  heures  par  jour,  en  fin  d'après-midi.  L'année  dernière,  il  y  a  eu  beaucoup  de

désistements ».

Autre constat : « La fuite des effectifs vers le privé, qui est resté à quatre jours ». Enfin, le

sentiment que les enfants étaient plus fatigués. « Les journées étaient chargées. » La décision

a été  prise à la  quasi-majorité  des élus  (une abstention)  et  à  la  majorité  dans les conseils

d'écoles.

Les 29 écoles

Les communes où les écoles repasseront à la semaine de quatre jours à la rentrée sont Aube,

L'Aigle (les quatre écoles), Saint-Denis-sur-Sarthon, Rai, Moulins-la-Marche, Boucé et Céaucé.

Huit regroupements pédagogiques intercommunaux (RPI) sont également concernés : Chandai -

Saint-Michel-Tuboeuf  -  Saint-Ouen-sur-Iton  ;  La  Ferté-Fresnel  -  Glos-la-Ferrière  ;  Heugon  -

Villers-en-Ouche ; Gauville - Saint-Évroult-Notre-Dame-du-Bois ; Saint-Martin-d'Écublei - Saint-

Nicolas-de-Sommaire  -  Saint-Sulpice-sur-Risle  -  Saint-Symphorien-des-Bruyères  ;  Crulai  -

Écorcei - Les Aspres ; Ménil-Erreux - Larré - Semallé ; Saint-Gervais-du-Perron - Vingt-Hanaps.


